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FICHE TECHNIQUE

Informations réglementaires

Présentation

Les DEGESCH STRIP usage biocide sont recommandées pour le 
traitement des containers, entrepôts, etc. Elles peuvent être 
utilisées pour la destruction des prédateurs des denrées stockées 
telles que riz, blé, orge, maïs, avoine, sorgho, millet, seigle et du 
tabac en feuilles. 

Il a été constaté que les DEGESCH STRIP sont ef�caces pour la 
destruction des insectes suivants et de leurs stades de développement, 
à savoir : oeufs, larves et nymphes, et adultes :

   - Charançon du blé et charançon du riz
   - Silvain
   - Tribolium de la farine de riz
   - Capucin de blé
   - Tribolium brun rouge de la farine de riz
   - Cadelle
   - Trogoderme du grain
   - Teigne des grains
   - Pyrale des fruits secs
   - Teigne de la farine
   - Alucite des céréales
   - Lasioderme du tabac
   - Teigne du cacao

Réf I8403 : DEGESCH STRIP (Unité) 
Fût de 14,04 kg (6 strips individuels de 2,34 kg emballés 
dans des pochettes aluminium étanches au gaz)

USAGE BIOCIDE TP18

PROTECTION DES PRODUITS STOCKÉS,
DU MATÉRIEL, DES ALIMENTS ET DE LA SANTÉ

Substance active
N° de l’AMM
Usages autorisés

Phosphure de magnésium (56%)
FR-2017-0006 (DETIA DEGESCH GmbH)
Produits récoltés. Locaux de stockage (POV)
Réservé à un usage professionnel
(opérateurs certifiés)

Produit pour les professionnels : utilisez les produits 
biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez 
l'étiquette et les informations concernant le produit.
Dangereux. Respecter les précautions d’emploi.

L’utilisation des fumigants est réglementé par l’arrêté du 4 août 1986.


